
Annexe : Tableau récapitulatif des consultations à effectuer

Sauf précision autre, les numéros d’article font référence au Code de l’Urbanisme.

Statut Condition Délai Articles
de

référence

État Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Mission  régionale  de  l’autorité
environnementale  (DREAL)  au
titre  de  l’évaluation
environnementale

Consultation  obligatoire  sur  projet  de
document  et  son  rapport  de  présentation
lorsque  le  PLU  est  soumis  à  évaluation
environnementale

3 mois L. 104-6
R. 104-25

Préfet de département Accord nécessaire si urbanisation d’une zone
à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002
ou  d’une  zone  naturelle,  en  l’absence  de
SCoT applicable

4 mois L.142-4
L.142-5

Conseil régional Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7 
L. 153-16

Conseil départemental Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7 
L. 153-16

Établissement  public  chargé  de
l’élaboration,  de  la gestion et  de
l’approbation du SCoT 

Consultation  obligatoire  sur  projet  arrêté
lorsque  le  territoire  objet  du  PLU est  situé
dans le périmètre du SCoT

3 mois L. 132-7,
L. 153-16

Établissement  public  chargé  de
l’élaboration,  de  la gestion et  de
l’approbation du SCoT

Avis nécessaire si urbanisation d’une zone à
urbaniser délimitée après le 1er juillet  2002
ou d’une zone naturelle en l’absence de SCoT
applicable

Pas de délai L. 142-4
L.142-5

Établissement  public  chargé  de
l’élaboration,  de  la gestion et  de
l’approbation du SCoT

Association Pas de délai L. 132-9

Établissements publics chargés de
l’élaboration,  de  la gestion et  de
l’approbation  des  SCoT
limitrophes du territoire  objet  du
PLU 

Consultation  obligatoire  sur  projet  arrêté
lorsque ce territoire n’est pas couvert par un
SCoT

3 mois L. 132-9
L. 153-16

Conseils  municipaux  des
communes couvertes par le projet
de PLU intercommunal

Organisation d’un débat sur le PADD Au plus tard
2 mois avant
l’arrêt projet

L. 153-12

Conseils  municipaux  des
communes couvertes par le projet
de PLU intercommunal

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 153-15

EPCI directement intéressés Consultation si demande 3 mois L. 153-17

Communes limitrophes Consultation si demande Pas de délai L.132-12
L. 153-17

Autorité  organisatrice  de  la
mobilité

Consultation  obligatoire  sur  les  orientations
du PADD lorsque le PLU est élaboré par une
commune  qui  n’est  ni  membre  d’un  EPCI
compétent  en  matière  de  PLU  ni  membre
d’une  autorité  organisatrice  de  transports
urbains, et qui est située à moins de 15 km de
la périphérie d’une agglomération de plus de
50 000 habitants

2 mois L. 153-13

Autorité  organisatrice  de  la
mobilité

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16



Statut Condition Délai Articles
de

référence

Gestionnaire  d’infrastructure
ferroviaire  ayant  au  moins  un
passage à niveau ouvert au public
dur le territoire

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Président de l’EPCI compétent en
matière  de  programme  local  de
l’habitat

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Comité régional de l’habitat prévu
au L. 364-1 du CCH

Consultation obligatoire si PLU tenant lieu de
PLH

3 mois L. 153-16

Organismes  de  gestion  des  parcs
naturels  régionaux  et  des  parcs
nationaux

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Chambres  de  commerce  et
d’industrie

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Chambres de métiers Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Chambres d’agriculture Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Chambre d’agriculture Consultation  obligatoire  si  création  ou
modification  du  mode  d’occupation  d’une
zone agricole protégée

2 mois L. 112-2 et
R. 112-1-

10 du code
rural 

Chambre d’agriculture Consultation  obligatoire  si  réduction  des
espaces agricoles ou forestiers

3 mois R. 153-6

Section  régionale  de  la
conchyliculture  pour  les
communes littorales

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Ministre de l’agriculture Consultation obligatoire si le PLU affecte une
aire d’appellation d’origine

3 mois L. 643-4
du code

rural

Commission départementale de la
préservation des espaces naturels,
agricoles  et  forestiers
(CDPENAF)

Élaboration  ou  révision  avec  réduction  des
surfaces  des  espaces  naturels  agricoles  et
forestiers, en dehors d’un SCOT approuvé

3 mois L.153-16

CDPENAF Consultation sur demande (en présence d’un
SCoT approuvé)

3 mois L.153-17

CDPENAF Règlement  des  extensions  ou  annexes  des
bâtiments  existants  en  zones  A  et  N,  en
dehors des STECAL

3 mois L.151-12

CDPENAF Délimitation  de  STECAL  dans  les  zones
naturelles, agricoles ou forestières

3 mois L.151-13

CDPENAF En  dehors  du  périmètre  d’un  SCoT
applicable, si ouverture à l’urbanisation d'une
zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet
2002  ou  d’une  zone  naturelle,  agricole  ou
forestière

2 mois L.142-4
L.142-5

Commission  départementale
d’orientation de l’agriculture

Consultation  obligatoire  si  création  ou
modification  du  mode  d’occupation  d’une
zone agricole protégée

2 mois L. 112-2 et
R. 112-1-

10 du code
rural 

Institut national de l’origine et de
la qualité des zones d’appellation
d’origine contrôlée

Consultation  obligatoire  si  réduction  des
espaces agricoles ou forestiers

3 mois R. 153-6



Statut Condition Délai Articles
de

référence

Institut national de l’origine et de
la qualité des zones d’appellation
d’origine contrôlée

Consultation  obligatoire  si  création  d’une
zone  agricole  protégée  dans  les  zones
d’appellation d’origine contrôlée

2 mois L. 112-2 et
R. 112-1-

10 du code
rural 

Centre  national  de  la  propriété
forestière

Consultation  obligatoire  si  réduction  des
espaces agricoles ou forestiers

3 mois R. 153-6

Personne publique ayant créé une
ZAC

Consultation  obligatoire  lorsque  le  projet
d’élaboration, de modification ou de révision
d’un  PLU  a  pour  objet  ou  pour  effet  de
modifier les règles d’urbanisme applicables à
l’intérieur d’un périmètre de ZAC

3 mois L. 153-18
L.153-39
R. 153-7

Syndicats  d’agglomération
nouvelle

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-9
L. 153-16

Associations  locales  d’usagers
agréées

Consultation si demande Pas de délai L. 132-12

Associations agréées mentionnées
à  l’article  L.  141-1  du  code  de
l’environnement

Consultation si demande Pas de délai L. 132-12

Organisme  ou  association
compétent  en  matière
d’aménagement  du  territoire,
d’urbanisme,  d’environnement,
d’architecture,  d’habitat  et  de
déplacements

Consultation  à  l’initiative  du  maire  ou  de
l’EPCI chargé de l’élaboration du PLU

Pas de délai R.132-5

Collectivités  territoriales  ou
établissements  publics
mentionnés  à  l’article  L.312-3
(grande  opération  d’urbanisme
GOU)

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16

Établissements  publics  chargés
d’une opération d’intérêt national
(OIN)

Consultation obligatoire sur projet arrêté 3 mois L. 132-7
L. 153-16


